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MODALITÉS DE DÉCLARATION D’INTENTION 
DE FAIRE GRÈVE

 
Un préavis de grève de 72h a été déposé par un front commun 
de 5 organisations : CGSP Cheminots, CSC Transcom, SIC, SLFP et 
SACT. Il couvre tous les cheminots du dimanche 23 novembre 22h 
au mercredi 26 novembre à 22h. 

POURQUOI CETTE GRÈVE NOUS CONCERNE TOUS ?
Les attaques sur les pensions frapperont de plein fouet les cheminots.
Un agent rang 5 entré en 2010 perdra environ 500 € brut par mois à la retraite.
Sur 20 ans, cela représente 120.000 € de perte !
D’ici 2028, le ministre de la Mobilité, Jean-Luc Crucke, veut supprimer le recrutement statutaire.
C’est inacceptable ! Les métiers du rail exigent des formations longues et une expertise solide.
Le statut n’est pas un privilège. Il fidélise les travailleurs, protège contre les licenciements 
arbitraires, garantit l’indépendance des décisions vitales pour la sécurité et rend le métier 
attractif pour recruter les cheminots dont le rail a besoin. 
Tous les agents peuvent se mettre en grève mais certaines catégories d’agents liés à la 
circulation des trains devront compléter une déclaration d’intention, au plus tard pour le jeudi 
20 novembre 22h (voir liste en annexe de la circulaire 5 H-HR 2020 à consulter sur le site intranet 
de HR-Rail -> règlementation -> circulaires). 
Attention !

- Les agents qui ne sont pas repris sur cette liste, ne doivent pas annoncer préalablement  
leur décision de participer à la grève.
- Cette déclaration d’intention ne s’applique que pour les jours pour lesquels une prestation 
est planifiée.

Pour les agents SNCB :
Via une application disponible via pc, smartphone, tablette et Kiosk ou en contactant  
HR@YourService dans les délais indiqués. 
Pour les agents Infrabel :

- Personnel Infrabel qui ne fait pas partie des cabines de signalisation:  
via une tuile prévue dans le portail Fiori.
- Le personnel I-O des cabines de signalisation, TC et des permanences : ils recevront  
un mail leur indiquant de remplir leur déclaration d’intention  
via Harmony ESS.

Les non-grévistes seront utilisés en fonction des besoins.

Bruxelles, le 14 novembre 2025
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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